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III- La promotion de la santé et la sécurité au travail 

A cette occasion il a été fait le choix d’extraire la 
partie dialogue social de la partie prévention des 
risques psychosociaux en présentant la qualité de 
vie au travail (QVT) et la santé qualité de vie au 
travail (SQVT) faisant l’objet d’une norme AFNOR, 
comme des palliatifs ou des réponses aux RPS 
identifiés.  

Avec plus de 350 visiteurs sur une journée pour 14 
conférences, la QVT est désormais entrée dans le 
monde des entreprises calédoniennes et nul doute 
qu’il y aura dans le futur nécessité d’organiser 
d’autres conférences, plus techniques, plus précises, 
afin de donner aux entreprises les outils et les 
chemins de la réussite dans ces démarches tout à 
fait spécifiques. 

 A noter que la présence de quelques représentants 
de syndicats et l’intérêt qu’ils ont manifesté pour la 
QVT laisse à penser qu’il est possible d’aborder avec 
les organisations une autre vision du dialogue social 
dans les prochaines années. 

Si l’organisation et la fréquentation de ce type de 
manifestation, ou celles des matinées de la 
prévention restent des valeurs sures pour la 
promotion de la santé et de la sécurité au travail, il 
n’en reste pas moins vrai que l’organisation du 
système de prévention en Nouvelle-Calédonie et les 
outils institutionnels présentés depuis 10 ans sont 
arrivés au bout de leur efficacités, qu’il y a désormais 
lieu de définir des nouvelles stratégies 
institutionnelles visant notamment, et ce pour 
réduire effectivement les accidents du travail et les 
maladies professionnelles, à aider les entreprises à 
organiser et à faire de la prévention des risques. 

C’est l’objectif du troisième plan santé sécurité 
au travail en cours d’élaboration avec toutes les 
parties impliquées. Sortie attendue, fin d’année 
2018. 
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III- La promotion de la santé et la sécurité au travail 
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